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Formation DPC

DISPOSITIF D’ANNONCE D’UNE 
MAUVAISE NOUVELLE EN 
PÉRINATALITÉ

 FORMAT

PRÉSENTIEL   7H  | SUR SITE   

 RÉSUMÉ - PROBLÉMATIQUE 

« Il n’existe pas de bonnes façons d’annoncer une mauvaise nouvelle, mais certaines sont moins dévastatrices que d’autres ». Annoncer une 
mauvaise nouvelle est toujours difficile, que l’on se place du côté du médecin qui reçoit un patient et doit la lui annoncer ou du côté du parent qui la 
reçoit. Cette annonce va changer radicalement le cours de la vie d’une famille et sa perception de l’avenir.  

Cette formation sur l’annonce d’une mauvaise nouvelle en périnatalité, basée sur les recommandations de l’HAS, a pour objectif d’améliorer la 
qualité de l’annonce, de limiter le retentissement induit et d’éviter les écueils et risques évitables de ce processus d’annonce afin de de favoriser les 
bonnes pratiques professionnelles. 

 OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 PUBLICS 
Médecine générale, Gynécologie médicale, Gynécologie obstétrique, Pédiatrie

CONNAISSANCES ATTENDUES COMPÉTENCES ATTENDUES

• Connaître le cadre réglementaire du dispositif d’annonce 
• Connaître les étapes de l’entretien d’annonce 
• Identifier les écueils et risques évitables 
• Repérer les mécanismes de défense du patient/proche du 

patient 

• Être capable de réaliser un entretien d’annonce d’une mauvaise 
nouvelle en périnatalité 

• Maîtriser les différentes étapes d’une annonce et les situations 
spécifiques 

• Être en mesure d’assurer la traçabilité par la retranscription du 
contenu de l’entretien d’annonce 

• Pouvoir adapter l’information donnée aux besoins du patient 
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